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LE CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE RECHERCHE UN MEDECIN RESPONSABLE DE L’INFORMATION MEDICALE

Etablissement de 500 lits et places situé dans le territoire des Alpes-Maritimes Ouest, activité de MCO – HAD – SSR – Psychiatrie – EHPAD.

22 000 RSS environ en 2008 – Budget principal d’exploitation de 75  millions euros.

1- Positionnement du service de l’information médicale

L’information médicale est constituée en service (au sens de la législation antérieure à l’ordonnance de 2005, le praticien titulaire du poste ayant donc rang de chef de service), rattaché au Pôle de Santé Publique. 

Le DIM est invité permanent du conseil exécutif.

Les moyens en personnel du service correspondent à : 

· 1 praticien hospitalier : poste à pourvoir

· 3 TIM (2 en charge des secteurs MCO et SSR, la 3ème chargée de la psychiatrie et de la cellule d’identito-vigilance).
2- Attributions

Le médecin responsable de l’information médicale est chargé de l’ensemble des missions reconnues par les articles L. 6113-7 et R. 6113-1 à R. 6113-11 du Code de la Santé Publique : 

· Organisation et traitement de l’information médicale dans le cadre du PMSI ;

· Recueil des données médicales nominatives nécessaires à l’analyse de l’activité transmises par les praticiens ayant dispensé les soins, tout en garantissant la confidentialité de celles-ci ;

· Conseil des praticiens pour la production des informations (l’établissement pratique le codage décentralisé) et formation aux évolutions de la classification ;
· Contrôle de la qualité des données ;
· Transmission des fichiers réglementaires aux autorités sanitaires ;
· Réalisation d’études ou de statistiques à la demande de la direction et/ou de la CME permettant d’analyser l’activité.
Par ailleurs, le médecin responsable de l’information médicale est chargé de la coordination de la CIV, une partie du temps de travail d’une des TIM étant plus spécifiquement dédiée à cette mission.

Les archives médicales ne sont pas à ce jour confiées au service d’information médicale mais ce point est susceptible d’évolution.

Enfin, le médecin responsable de l’information médicale est étroitement associé aux différents chantiers lancés dans l’établissement :

· Comptabilité analytique et contractualisation interne avec les pôles (en lien avec le contrôle de gestion) ;

· Amélioration du circuit de facturation et de recouvrement des recettes (en lien avec le bureau des entrées, chantier MEAH en cours) ;

· Déploiement du dossier patient informatisé (en lien avec la direction du système d’information).

3- Qualifications et compétences
Connaissances indispensables à l’exercice des missions (outre les connaissances médicales) :

· Codage des actes et classifications PMSI ;

· Logiciels dédiés au traitement de l’information médicale, statistiques et droit des données informatiques ;

· Organisation et fonctionnement interne de l’établissement.

Savoir-faire attendus :

· Pilotage, animation et communication d’équipe ;

· Qualités pédagogiques afin de former et accompagner les utilisateurs ;

· Facilités de communication et d’échanges.

